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Declara(ti)on faicte par noemi de( )malbreil
en faveur de( )mariette son fils

Ce( )jourd( )huy ving(t )troisieme jour du mois d( )octobre
mil six cens cinquante six aux fauxbourg
de sainct estienne de tescou les montauban
apres midi dans la mai(s)on de l( )hereditté
de feu helie mariette regnant tres c(h)restien
prince louis quatorsieme par la grace
de dieu roy de france et de navarre
devant moy no(tai)re royal et tesmoings bas
nommes a este establie en sa( )personne
noemy de malbreil vefve du susd(it) mariette
laquelle a( )dit et declaire avoir ce( )jourd( )huy
fait son testament rettenu par moy no(tai)re
dans lequel a dict avoir obmis de
incerer l( )argeant monnoye qu( )elle a dans
son coffre tellemant que pour la descharge
de( )sa consiance que lors qu( )il maria
jean mariette son filz ayne avec jeanne 
estampes elle receut de( )leur constitu(ti)on
la( )somme de( )trois cens livres laq(ue)lle
mesme somme icelle de malbreil declaire
estre dans le coffre qui est joignant
la cheminee sauf de( )la somme de( )quarante 
cinq livres qu( )elle employa pour l( )achapt

..............................................................................

de certaines bagues qui furent baille(e)s 
a( )lad(ite) jeanne d( )etampes lors de( )ses 
fiansailhes avec sond(it) filz sy bien
qu( )elle veut que la( )somme de deux
cens cinquante cinq livres restantes
qui sont dans led(it) coffre soinct baille(e)s 
et deslivrees aujourd( )huy ou( )demain 
entre les mains de( )jean estampes
musnier pere de( )lad(ite) jeanne et( )de se
charger de( )lad(ite) somme pour l( )assurance
de( )la doct de( )lad(ite) jeanne de temps (sic.)
et en le recepvant icelluy estampes en 
deschargera lad(ite) de malbreil presans
pierre rey, pra(tici)en et samuel garricq
tondeur de draps soubz(sig)nes lad(ite)( )de
malbreil a( )dit ne savoir signer et( )moy no(tai)re

      Rey, p(rese)nt                  Samuel Garric 

                           Dupuy not(aire) r(oya)l
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